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Les professionnels ont peu commenté les dispositions de l’article 22 I N de la Loi 
n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 parue au JO n° 303 du 31 décembre 2009 

Ce texte, interprétatif, est applicable depuis le 1er janvier 2009  et pour les 
procédures en cours.(art.22 VII 4) 
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Le principe de la force attractive de l’investissement immobilier 

Ce texte crée en fait un véritable principe de la force attractive de l’investissement 
immobilier de même que l’OCDE avait créée le principe de la force attractive de l’ 
établissement stable  

Il  a précisé et élargi l’assiette de l’impôt sur les sociétés à un vaste ensemble de 
revenus immobiliers  au sens de l’article 164 B I  

INSTRUCTION DU 12 JUILLET 2010 4 H-9-10 

La doctrine administrative 4 H 1413 en date du 1er mars 1995 précise qu'il doit 
être tenu compte, pour la détermination du bénéfice passible de l'impôt sur les 
sociétés en France, des profits ou revenus des immeubles situés en France 
figurant à l'actif d'une entreprise dont le siège est situé hors de France non 
seulement lorsqu'elle exerce une activité habituelle en France, mais également 
lorsqu'elle n'y exerce aucune activité habituelle, dès lors qu'elle est passible de 
l'impôt sur les sociétés sur ces profits ou revenus à raison de sa forme ou du 
caractère lucratif de l'opération en application de l'article 206 du code général 
des impôts (CGI). 

http://www.etudes-fiscales-internationales.com/
http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=876EF6358ACD453FC9BE0F0D865AA3CF.tpdjo06v_2?idArticle=JORFARTI000021559262&cidTexte=JORFTEXT000021559075&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=876EF6358ACD453FC9BE0F0D865AA3CF.tpdjo06v_2?idArticle=JORFARTI000021559262&cidTexte=JORFTEXT000021559075&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www11.minefi.gouv.fr/boi/boi2010/4fepub/textes/4h910/4h910.pdf
http://doc.impots.gouv.fr/aida/Apw.fcgi?collection=DB&niveau=4H1413&FILE=docFiscale.html
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Cette analyse est également celle retenue par le Conseil d'Etat  

cf. par exemple,  

CE, 18 janvier 1984, n° 24343, « Entreprise fiduciaire Tulerb »,  

CE, 18 mars 1985, n° 38104, « Entreprise fiduciaire Paloma »,  

CE, 24 février 1986, n  54253 et 54256, « Etablissements Le Mérou »). 

CE 5 mars 1997 N 80362, La Perdrix rouge SA 

CE  7 octobre 1988, 82784, L’Immobilière Le Beau Logis   

Des incertitudes ayant cependant été constatées sur la portée qu'il convenait de 
donner à la doctrine administrative et à la jurisprudence du Conseil d'Etat, la loi 
de finances rectificative pour 2009 (n° 2009-1674 du 30 décembre 2009) est 
venu confirmer le champ d'application territorial de l'impôt sur les sociétés 
prévu à l'article 209  I du code général des impôts. 

 
Sous réserve des dispositions de la présente section, les 
bénéfices passibles de l'impôt sur les sociétés sont déterminés 
d'après les règles fixées par les articles 34 à 45,53 A à 57,237 ter 
A et 302 septies A bis et en tenant compte uniquement  
 

 Des bénéfices réalisés dans les entreprises exploitées en 
France,  

 De ceux mentionnés aux a, e, e bis et e ter du I de l'article 164 
B  
ainsi que  

 ceux dont l'imposition est attribuée à la France par une 
convention internationale relative aux doubles impositions. 

 

En vertu de l’article 164 B CGI sont notamment considérés comme 
revenus de source française cliquer 

Revenus des immeubles et droits assimilés.  

Sont considérés comme revenus de source française, les revenus d'immeubles 
sis en France ou de droits relatifs à ces immeubles (article 164 B, I - a). 

Il s'agit, d'une part, des revenus provenant de la location d'immeubles sis en 
France et de tous les produits accessoires y afférents et, d'autre part, des 
revenus provenant des droits immobiliers détenus par le contribuable, tels que 
les droits indivis, la nue propriété, l'usufruit ou des droits mobiliers tels que les 
actions ou parts de sociétés immobilières. 

Attention, la mise à la disposition gratuite ou avec un loyer faible peut être 
considérée comme un acte anormal de gestion 

CAA  Marseille, 10/01/2012, 08MA05258,SA Le PIPEAU 

 

http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007619398&fastReqId=1338236883&fastPos=1
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007622287&fastReqId=2075914410&fastPos=1
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007619752&fastReqId=27788935&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007929568&fastReqId=1224728999&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007623131&fastReqId=1825137176&fastPos=1
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AB986FDAA4D18C8866A3280E2778917B.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000025091891&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20120219
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DE677EBC891B366558ABD3D48E6BE2F0.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302249&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DE677EBC891B366558ABD3D48E6BE2F0.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302449&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DE677EBC891B366558ABD3D48E6BE2F0.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303954&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DE677EBC891B366558ABD3D48E6BE2F0.tpdjo06v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303954&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021657916&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20120219&fastPos=1&fastReqId=729881918&oldAction=rechCodeArticle
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021657916&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20120219&fastPos=1&fastReqId=729881918&oldAction=rechCodeArticle
http://legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025179963&fastReqId=51443129&fastPos=1
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Profits tirés d'opérations définies à l'article 35.  

Sont considérés comme revenus de source française les profits tirés d'opérations 
définies à l'article 35 du code précité, lorsqu'ils sont relatifs à des fonds de 
commerce exploités en France ainsi qu'à des immeubles situés en France, à des 
droits immobiliers s'y rapportant ou à des actions et parts de sociétés non cotées 
en bourse dont l'actif est constitué principalement par de tels biens et droits 
(article 164 B, I - e). 

Plus-values immobilières.  

Sont expressément considérées comme revenus de source française les plus-
values mentionnées aux articles 150 U, 150 UB et 150 UC du code général des 
impôts (article 164 B, I - e bis), lorsqu'elles sont relatives à : 

 

- des biens immobiliers situés en France ou des droits relatifs à ces biens ;  

- des parts de fonds de placement immobilier de droit français ou à des parts ou 
droits dans des organismes de droit étranger qui ont un objet équivalent et sont 
de forme similaire, dont l'actif est, à la date de la cession, principalement 
constitué, directement ou indirectement, de biens immobiliers situés en France 
et de droits relatifs à ces biens ;  

- des droits sociaux de sociétés de personnes et groupements assimilés relevant 
des dispositions des articles 8 et 8 ter du CGI, dont l'actif est principalement 
constitué, directement ou indirectement, de biens immobiliers situés en France 
et de droits relatifs à ces biens.  

Plus-values résultant des cessions de parts, actions ou autres droits 
dans des sociétés ou organismes à prépondérance immobilière 
française.  

Sont également considérées comme revenus de source française, les plus-values 
résultant des cessions (article 164 B, I - e ter) : 

 

- d'actions de sociétés d'investissement immobilier cotées (SIIC) dont l'actif est, 
à la date de la cession, principalement constitué directement ou indirectement, 
de biens immobiliers situés en France et de droits relatifs à ces biens ;  
 

- d'actions de sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital 
variable (SPPICAV) dont l'actif est, à la date de la cession, principalement 
constitué directement ou indirectement, de biens immobiliers situés en France 
et de droits relatifs à ces biens ;  

 

- de parts, d'actions ou d'autres droits dans des organismes, quelle qu'en soit la 
forme, présentant des caractéristiques similaires ou soumis à une 
réglementation équivalente à celles des SIIC et SPPICAV, dont le siège social est 
situé hors de France et dont l'actif est, à la date de la cession, principalement 
constitué directement ou indirectement, de biens immobiliers situés en France 
et de droits relatifs à ces biens ;  

 

- de parts ou d'actions de sociétés, cotées sur un marché français ou étranger, 
dont l'actif est, à la clôture des trois exercices qui précèdent la cession, 
principalement constitué, directement ou indirectement, de biens immobiliers 
situés en France et de droits relatifs à ces biens. Si la société dont les parts ou 



Société étrangère et revenu immobilier de source française@ EFI 02.12 

4/4 

actions sont cédées n'a pas encore clos son troisième exercice, la composition de 
l'actif est appréciée à la clôture du ou des seuls exercices clos ou, à défaut, de la 
date de cession ;  

 

- de parts, d'actions ou d'autres droits dans des organismes, quelle qu'en soit la 
forme, non cotées sur un marché français ou étranger, autres que les sociétés de 
personnes et groupements assimilés, dont l'actif est, à la clôture des trois 
exercices qui précèdent la cession, principalement constitué, directement ou 
indirectement, de biens immobiliers situés en France et de droits relatifs à ces 
biens. Si la société dont les parts ou actions sont cédées n'a pas encore clos son 
troisième exercice, la composition de l'actif est appréciée à la clôture du ou des 
seuls exercices clos ou, à défaut, de la date de cession.  

 

 


